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Cachet du Médecin 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Votre enfant va être hospitalisé dans notre établissement pour une intervention chirurgicale ou un examen sous 
anesthésie générale. 
 

Une infirmière vous appellera la veille pour refaire le point avec vous sur l’état de santé de votre enfant, ainsi 
que sur les dispositions à prendre pour son entrée le lendemain matin : heure de convocation, traitement. 
 

Durant le séjour à l’hôpital, vous pouvez rester près de votre enfant mais il sera nécessaire de vous organiser 
pour la garde de vos autres enfants. 
 

REGLES DE JEUNE :  

 
Si votre enfant est convoqué le matin, il devra être à jeun la veille, à partir de minuit. 
Si votre enfant est convoqué à partir de midi : il devra prendre un petit déjeuner normal 6 heures avant son 
heure de convocation. 
 

LE MATIN DE L’HOSPITALISATION AVANT DE PARTIR DU DOMICILE :  

 
A la maison, une boisson sucrée est autorisée et recommandée (cela diminue les risques de nausées et 
vomissements) deux heures avant l’entrée : 
 

Un sirop à l’eau ou un jus de pomme ne contenant pas de particules (non bio, pas de bouteille en verre.) est 
autorisé. Le lait est formellement interdit. 
 

Pour les plus petits nourris au biberon : Le lait est autorisé 6 heures avant l’entrée à l’hôpital et de l’eau sucrée 
autorisée 2 heures avant l’entrée à l’hôpital.  
 

Une douche et un lavage des dents de votre enfant sont obligatoires avant de vous rendre à l’hôpital. 
 

A L’ARRIVEE DANS LE SERVICE : 

 
L’équipe vous recevra dans le service en hôpital de jour ou en secteur d’hospitalisation. 
 

Suite à son installation en chambre, un brancardier viendra chercher votre enfant  
 

Prévoyez-lui son doudou propre, lavé de la veille et/ ou sa tétine. 
 

Si votre enfant le souhaite, il pourra se rendre au bloc opératoire   
 

. En voiturette s’il a moins de trois ans.  
 
 

. S’il a plus de 3 ans : une tablette en réalité augmentée ludique et adaptée pourra lui être confiée afin de lui 
expliquer le déroulement de son intervention et le rendre ainsi acteur de son passage au bloc opératoire. Vous 
pouvez vous rendre sur le site « colore mon hopital » pour en savoir plus  

 

AU BLOC OPERATOIRE AU 5 
EME

 ETAGE : 

 
Vous rencontrerez l’équipe d’anesthésie qui prendra en charge votre enfant 
 

Des explications vous seront données quant à la durée d’intervention et le moment où vous retrouverez votre 
enfant. 

Étiquette patient 



2 

 

Cette fiche d’information a été réalisée par le GHLA Hôpitaux La Rochelle-Ré-Aunis                                           Mise à jour le 02/02/2022 

 

 
 

Votre numéro de portable vous sera demandé pour que l’infirmière de salle de réveil puisse vous prévenir de 
la fin de l’intervention et du réveil de votre enfant. Un seul des deux parents est autorisé à venir en salle de 
réveil. 
 

Quand votre enfant est bien réveillé et qu’il se sent bien, vous regagnerez ensemble la chambre qui lui a été 
attribuée. 
 

LE RETOUR DANS LE SERVICE : 

 
Dès le retour dans le service, l’équipe sera là pour le suivi de son état général. Une boisson sucrée puis une 
alimentation légère lui seront proposées. 
 

LA SORTIE : 

 
L'anesthésiste et le chirurgien passeront dans l'après-midi pour délivrer l'autorisation de sortie et les éventuelles 
ordonnances. 
 

Si votre enfant a moins de 10 ans et si le moyen de transport pour le retour à domicile est une voiture, il vous 
faudra être deux adultes pour assurer le retour : un qui conduit et le second à l’arrière de la voiture qui surveille 
votre enfant. 
 

ll sera nécessaire au retour d'assurer une ambiance paisible à domicile pour votre enfant ainsi qu'une 
alimentation " modérée ". 
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1/ Nous vous remercions d’apporter les documents suivants le jour de l’hospitalisation : 
 

- L'autorisation d'opérer signée par les titulaires de l'autorité parentale, 
- Les photocopies des pièces d'identité et livret de famille, 
- Le document officiel attestant I’ autorité parentale exclusive si c'est le cas, 
- La carte vitale. 
 

2/ Si votre enfant présente dans la semaine qui précède son hospitalisation : 
 

De la Fièvre et/ ou une Toux productive et/ ou un écoulement nasal purulent et / ou une Crise 
d’asthme, bronchiolite, infection pulmonaire. 
 

Nous vous remercions de bien vouloir contacter le secrétariat du service de pédiatrie au numéro 
suivant : 05 46 45 52 68, afin de faire le point sur l’opérabilité de votre enfant en toute sécurité. 
 

3/ Crise sanitaire : 
 

L’accueil de votre enfant s’effectuera en respectant les mesures barrière préconisées. 
 

Un seul des deux parents pourra accompagner votre enfant lors des différentes étapes de son séjour 
(consultation, bloc opératoire, salle de réveil et hospitalisation en chambre) 
 

Il est rappelé qu’un test PCR est demandé à votre enfant, avant son passage au bloc opératoire. Si ce 
test se révèle positif, l’intervention sera reportée. 
 

Il est également demandé un test PCR au parent accompagnant quand une hospitalisation d’une nuit 
est prévue. Dans le cas d’une hospitalisation à la journée, il vous est simplement demandé de 
conserver votre masque pendant toute la durée du séjour de votre enfant dans notre établissement. 
 

Pour la sécurité de tous, il est important de nous signaler tous symptômes avant votre entrée dans 
notre établissement : toux, fièvre, perte de gout, douleurs musculaires, maux de tête. 
 

Le port du masque chirurgical est obligatoire pour tous y compris pour les enfants en mesure de le 
porter. 
 

Au retour à domicile, une éventuelle infection peut se déclarer malgré toutes les précautions prises. 
Pensez à nous le signaler. 


